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Partage d une maison suite à divorce

Par mistral02, le 09/01/2017 à 10:56

Bonjour mon mari à reçu avant notre mariage une maison en donation de son père estimé à
27000 euros puis on s est mariée sous la communauté de bien nous avons fait Des travaux
avec un prêt nous avons vendu la maison 220000 euros puis on a acheter une maison pour le
même montant on va divorcé prochaineme comment va se passer le partage de la maison 
Merci de votre réponses

Par youris, le 09/01/2017 à 13:14

bonjour,
dans l'acte d'achat de votre dernière maison, est-il mentionné qu'un partie du financement
provient de la vente d'un bien propre de votre mari ?
salutations

Par mistral02, le 09/01/2017 à 15:33

Non rien n ai mentionné
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